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Ce rapport présente d’abord le contexte qui favorise la mise en place de mesure de surveillance et 
de contrôle. Une réflexion sur la sécurité et l’insécurité et le rôle de différents acteurs face à ces 
deux réalités, ainsi que des questions sur la société du risque et la société de surveillance y sont 
exposées. S’ajoute à ceci le cadre éthique et légal dans lequel s’inscrit l’utilisation des technologies 
de surveillance et de contrôle, particulièrement au Québec.

Ensuite, ce rapport traite de l’exploitation à des fins de sécurité des principales technologies de 
surveillance et de contrôle actuelles que sont la vidéosurveillance, la biométrie, et l’identification 
par radiofréquence. Chacune de ces technologies est examinée sous l’angle de sa finalité, de ses 
avantages, de ses failles, du marché existant ou potentiel, ainsi que de l’intérêt de la population.

L’examen des enjeux éthiques soulevés par le déploiement de ces technologies constitue l’objet du 
dernier chapitre. Les questions de pertinence, d’efficacité et de fiabilité ou encore, la proportionnalité 
des risques encourus par rapport aux bénéfices qui s’en dégagent, offrent des pistes de réflexion 
aux différents acteurs intéressés. Par exemple, savoir que la Commission appelle à la prudence, 
compte tenu du manque de preuve de pertinence, d’efficacité et de fiabilité peut être très utile aux 
acteurs qui souhaitent mettre en place ce type de mesures. Être informé des limites du cadre légal 
actuel, notamment à propos du consentement des personnes visées par la surveillance et le 
contrôle, constitue un autre exemple qui permet d’avoir un regard éclairé sur l’usage de la biométrie, 
de la vidéosurveillance et de l’IRF. 

Ce document jette les bases d’une réflexion sérieuse sur le recours à la technologie à des fins de 
sécurité, mais plus encore, sur la pertinence de la recherche d’une plus grande sécurité. Un 
incontournable.
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